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Décision 

[1] L’appel est accueilli rejeté. Le Tribunal n’est pas d’accord avec les arguments du 

prestataire. 

[2] La Commission de l’assurance-emploi du Canada a prouvé que la prestataire a 

perdu son emploi en raison d’une inconduite (c’est-à-dire parce qu’elle a fait quelque 

chose qui lui a fait perdre son emploi). Par conséquent, la prestataire est exclue du 

bénéfice des prestations d’assurance-emploi1.  

Aperçu 

[3] La prestataire, préposée aux soins et services personnels dans une résidence 

pour personnes âgées, a perdu son emploi. Son employeur a affirmé qu’elle a été 

congédiée parce qu’elle a refusé de se faire vacciner, contrairement à la politique 

adoptée par son employeur. Son employeur a adopté cette politique lorsqu’une décision 

gouvernementale l’a obligé à le faire. 

[4] Bien que la prestataire ne conteste pas ce qui s’est passé, elle affirme que son 

refus de se faire vacciner ne peut constituer une inconduite. Elle affirme ne pas avoir eu 

assez de temps pour prendre sa décision, et que personne ne peut lui imposer une 

procédure médicale. 

[5] La Commission a accepté la raison du congédiement que l’employeur a fournie. 

Elle a conclu que la prestataire a perdu son emploi en raison de son inconduite. Elle l’a 

donc exclue du bénéfice des prestations d’assurance-emploi.  

Question en litige 

[6] La prestataire a-t-elle perdu son emploi en raison d’une inconduite?  

 
1 L’article 30 de la Loi sur l’assurance-emploi prévoit qu’une partie prestataire qui perd son emploi en 
raison de son inconduite est exclue du bénéfice des prestations.  
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Analyse 

[7] Pour décider si la prestataire a perdu son emploi en raison d’une inconduite, je 

dois décider deux choses. D’abord, je dois décider pour quelle raison la prestataire a 

perdu son emploi. Ensuite, je dois décider si la loi considère cette raison comme une 

inconduite. 

Pourquoi la prestataire a-t-elle perdu son emploi?  

[8] Les deux parties reconnaissent que l’appelante a perdu son emploi parce qu’elle 

a refusé de se faire vacciner dans le délai imparti par son employeur.  

[9] Je ne vois rien dans le dossier qui pourrait m’amener à conclure autrement.  

[10] Par conséquent, je conclu que l’appelante a perdu son emploi parce qu’elle a 

refusé de se faire vacciner dans le délai imparti par son employeur.  

La raison du congédiement de la prestataire est-elle une inconduite 
selon la loi?  

[11] Selon la loi, la raison du congédiement de la prestataire est une inconduite.  

[12] Pour être considérée comme une inconduite selon la loi, la façon d’agir doit être 

délibérée. Cela signifie qu’elle était consciente, voulue ou intentionnelle2. Une 

inconduite comprend aussi une conduite qui est tellement insouciante qu’elle est 

presque délibérée3. Pour qu’elle y ait inconduite au sens de la loi, elle n’est pas 

nécessaire que la prestataire ait eu une intention coupable4 (c’est-à-dire qu’elle a voulu 

faire quelque chose de mal).  

 
2 Voir la décision Mishibinijima c Canada (Procureur général), 2007 CAF 36. 
3 Voir la décision McKay-Eden c Sa Majesté La Reine, A-402-96. 
4 Voir la décision Procureur général c Secours, A-352-94.  
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[13] Il y a inconduite si la prestataire savait ou aurait dû savoir que sa conduite 

pouvait l’empêcher de remplir ses obligations envers son employeur et qu’elle était 

réellement possible qu’elle soit congédiée pour cette raison5. 

[14] La Commission doit prouver que la prestataire a perdu son emploi en raison de 

son inconduite, selon la prépondérance des probabilités. Cela signifie qu’elle doit 

démontrer qu’elle est plus probable qu’improbable que la prestataire a perdu son emploi 

en raison de son inconduite6. 

[15] La Commission affirme qu’elle y a eu inconduite pour les raisons suivantes : 

• Le 21 octobre 2021, le gouvernement a adopté un décret imposant une 

obligation aux établissements de santé de s’assurer que tous leurs travailleurs 

soient vaccinés contre la COVID-19. 

• Le même jour, l’employeur a transmis une lettre à l’appelant l’informant qu’elle 

avait jusqu’au 15 novembre 2021 pour se conformer à l’obligation de vaccination. 

Cette lettre l’informait également que si elle ne respectait pas cette obligation, 

elle serait congédiée. 

• L’appelante a témoigné qu’elle n’avait aucun motif religieux de refuser la 

vaccination et que son état de santé ne l’empêchait pas non plus d’être vaccinée.  

[16] La prestataire soutient qu’elle n’y a pas eu inconduite parce que le délai de trois 

semaines qui lui a été accordé pour réfléchir, s’informer et faire son choix n’était pas 

assez long. Elle affirme aussi que le vaccin n’était pas nécessaire dans son cas. Ayant 

déjà contracté la COVID-19, elle considère bénéficier d’une immunité naturelle qui rend 

la vaccination obligatoire inutile.  

[17] Il est important de noter qu’il n’appartient pas au Tribunal de décider si le délai 

accordé par l’employeur pour que l’appelante prenne sa décision était suffisant ou non. 

 
5 Voir la décision Mishibinijima c Canada (Procureur général), 2007 CAF 36. 
6 Voir la décision Ministre de l’Emploi et de l’Immigration c Bartone, A-369-88. 
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Il n’est pas non plus du ressort du Tribunal de déterminer si le fait d’avoir déjà contracté 

la COVID-19 pouvait tenir lieu de vaccin. Cette décision, qui n’est pas déraisonnable à 

sa face même, appartient à l’employeur – le Tribunal ne peut s’immiscer dans cette 

décision. 

[18] La prestataire reconnait qu’elle savait qu’elle serait congédiée si elle ne se 

conformait pas à l’obligation de se faire vacciner. Elle reconnait que plusieurs de ses 

collègues de travail ont choisi, après avoir reçu la lettre de l’employeur, de se faire 

vacciner. Elle reconnait qu’elle a pris la décision de ne pas se faire vacciner en sachant 

qu’elle ferait alors face à un congédiement. 

[19] La prestataire a également fait parvenir au Tribunal par courriel, le jour même de 

l’audience, un article web7 dans lequel il est fait référence à une décision8 du Tribunal 

qui, selon elle, s’applique à son cas. Dans cette décision, le Tribunal avait conclu que le 

refus de vaccination de l’appelant ne constituait pas une inconduite.  

[20] Cette décision repose sur des faits très différents de ceux qui composent le 

dossier de l’appelante. Dans ce dossier, les faits suivants ont été démontrés :  

• L’appelant n’avait eu que 3 jours pour décider de se faire vacciner.  

• Il n’avait reçu aucune lettre ou confirmation de la politique de l’employeur.  

• Il n’avait pas été informé clairement qu’il pourrait être congédié s’il ne se 

conformait pas à la directive de l’employeur. 

• Il travaillait dans un domaine qui n’était pas visé par une ordonnance 

ministérielle.  

[21] Comme démontré précédemment, la situation de l’appelante est très différente. 

Par conséquent, cette décision ne lui est d’aucun secours.  

 
7  https://www.jccf.ca/federal-tribunal-rules-in-favour-of-fired-employee-denied-ei-for-not-taking-covid-
shots/.  
8 TC c. Commission de l’assurance-emploi, TSS, 31 août 2022 

https://www.jccf.ca/federal-tribunal-rules-in-favour-of-fired-employee-denied-ei-for-not-taking-covid-shots/
https://www.jccf.ca/federal-tribunal-rules-in-favour-of-fired-employee-denied-ei-for-not-taking-covid-shots/
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[22] Je conclus que la Commission a prouvé qu’elle y a eu inconduite parce que le 

refus de l’appelante de se faire vacciner était délibéré ou intentionnel, et qu’il y a une 

relation de cause à effet entre ce refus et le congédiement. 

Alors, la prestataire a-t-elle perdu son emploi en raison d’une 
inconduite? 

[23] Selon mes conclusions précédentes, je suis d’avis que la prestataire a perdu son 

emploi en raison d’une inconduite. 

Conclusion 

[24] La Commission a prouvé que la prestataire a perdu son emploi en raison d’une 

inconduite. C’est pourquoi la prestataire est exclue du bénéfice des prestations 

d’assurance-emploi. 

[25] Par conséquent, l’appel est rejeté. 

 

Nathalie Léger 

Membre de la division générale, section de l’assurance-emploi 
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